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« La clarté des jugements : 

la vision de magistrats 

européens confrontée à 

notre vision québécoise »



Problématique générale

 Dans les pays francophones, la notion de 

langage clair est une nouveauté

 Notions proches : accessibilité et 

intelligibilité

 Une cour suprême, une cour de cassation a-

t-elle vocation a être compréhensible par 

tous?
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Thèmes évoqués

 La rédaction des jugements

 La motivation des jugements

 La réception des jugements

1/2 heure par thème



Organisation de chaque 

thème

1. Exposé général

2. Etude de cas

3. Questions directes de la salle 



Thème I

La rédaction des 

jugements

1. Les mots du jugement

2. La rédaction du jugement

3. Etude cas : l’anonymisation



1. Les mots du jugement

 Le jugement en contexte plurilingue et 

l’emploi de termes de langue étrangère

 Les expressions désuètes

 L’anonymisation des jugements



2. La rédaction du 

jugement

 Quel enseignement pour quelle rédaction ?

 La structure des jugements 

 La liberté d’écriture



Etude de cas

L’anonymisation des jugements

Une précaution inutile ? 



L’anonymisation des 

jugements

Facteur d’incompréhension ?

 "Peu après, les chasseurs montaient dans la 

camionnette de D... G..., qui les avait 

amenés, et se dirigeaient vers la propriété du 

Blizon. Pendant le trajet, X... R..., X... S..., 

D... E..., et Z... G... décidèrent d'abattre le 

garde A... s'ils le rencontraient".

 Décision du 19 mars 2007 Commission de révision - France



L’anonymisation des 

jugements

Inutilité de l’anonymisation ? 

 Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué que C... X... a été 

renvoyé devant la Cour de justice de la République pour, 

étant dépositaire de l‘autorité publique en sa qualité de 

ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de 

l’aménagement du territoire, à Paris, courant 1994, 

avoir sollicité sans droit,, des offres, des promesses, des 

dons, des présents ou des avantages quelconques, en 

l’espèce un financement futur de ses activités politiques, 

en vue d’accomplir un acte de sa fonction.

 Arrêt n° 586 du 23 juillet 2010 (10-85.505) - Cour de cassation - Assemblée plénière



L’anonymisation des 

jugements

 Le 27 mai 1983, la Banque Indosuez, correspondante de la banque 

émettrice, a envoyé un télex à cette dernière pour savoir si la lettre 

de crédit pouvait être néanmoins payée. Al Bank Al Saudi Al Fransi

a répondu, par télex du 10 juin 1983, qu'elle n'avait pas réussi à 

obtenir de réponse du donneur d'ordre. 

 Par télex du 17 juillet 1983 à la Banque Indosuez, Al Bank Al Saudi

Al Fransi confirmait avoir reçu elle-même les documents; elle 

déclarait qu'elle n'avait toujours pas pu obtenir de réponse du 

donneur d'ordre à ce jour. Le 16 août 1983, la Banque Indosuez a 

avisé Al Bank Al Saudi Al Fransi qu'elle attendait toujours des 

instructions. En définitive, Al Bank Al Saudi Al Fransi n'a jamais 

payé le montant réclamé sur la base de la lettre de crédit, à savoir 

1'495'320 US$.

 Extrait de l'arrêt de la Ire Cour civile du 30 septembre 1999dans la cause Allgemeine Elsässische Bankgesellschaft,Société

Générale Alsacienne de Banque SOGENAL (Suisse) S.A. contre Al Bank Al Saudi Al Fransi (recours en réforme)



L’anonymisation des 

jugements

Nécessité de l’anonymisation ?
 Suite à la non-intervention des agents de bord présents lors de leur envolée du 11 

mars 2008 vers le Nicaragua et alors qu'un passager est dérangeant, insultant, ayant 

consommé beaucoup d'alcool sur ce vol, les demandeurs Lahaise et Chevrette 

réclament la somme de 4 227,00$ à titre de dommages-intérêts et les demandeurs 

Trottier et Moreau réclament la somme de 3 158,00$.

 [2] Les défenderesses contestent. Plus particulièrement, Air Transat AT Inc. (ci-

après appelée simplement: «Air Transat») affirme ne pas être responsable de la 

conduite ni de la mauvaise éducation de ses passagers.

[…]

 [32] REJETTE la réclamation des demandeurs contre Transat Tours Canada Inc.;

 Concernant le dossier portant le numéro 705-32-010217-088: Serge Lahaise, 

personnellement, et ès qualité de tuteur à sa fille Mégan et Nancy Chevrette.

 Jugement Lahaise c. Transat Tours Canada inc. 2010 QCCQ 4853



Thème II

La motivation des 

jugements

1.Collégialité

Opinions dissidentes

2. La longueur du jugement

La concision

3. La motivation brève

La motivation complète



Etude de cas

La motivation des jugements

Trop de concision

Ou

Trop d’explications ? 



Motivation C. Cass Française

 Mais attendu que le préposé condamné 

pénalement pour avoir intentionnellement 

commis, fût-ce sur l'ordre du commettant, 

une infraction ayant porté préjudice à un 

tiers, engage sa responsabilité civile à l'égard 

de celui-ci ; que dès lors, en statuant comme 

elle l'a fait, la cour d'appel a légalement 

justifié sa décision.

14 décembre 2001. Arrêt n° 487. Rejet. Arrêt « Cousin »



Motivation CA Québec

 Premier moyen d’appel  du jugement Lafleur c. Reine du 17/08/2010

 Est-ce que le juge de première instance s’est mal dirigé en droit en 

analysant les éléments essentiels de l’infraction?

 Au bout de la 15ème page : 

 Je ne veux pas m'attarder inutilement sur cette question. À mon avis, même dans l'hypothèse 

où l'appelant avait raison de prétendre à la violation de ses droits (ce qu'il n'est pas nécessaire de 

trancher), le juge de première instance était parfaitement justifié de rejeter la demande d'arrêt des 

procédures. Même si l'appelant a sans doute souffert de la situation, il n'en demeure pas moins 

que c'est beaucoup plus l'existence même de l'accusation que la délivrance du mandat 

d'arrestation qui est à l'origine du battage médiatique dont l'appelant a fait état. Il ne s'agit pas de 

l'un des « cas les plus manifestes » dont parle la jurisprudence, critère très exigeant auquel il 

faut satisfaire avant qu'un tribunal puisse ordonner la suspension ou l'arrêt des procédures : R. c. 

Regan, [2002] 1 R.C.S. 297. Cela suffit pour rejeter ce moyen d'appel.



Motivation Tribunal fédéral 

suisse

 Ayant jugé - à tort - que la prescription était acquise, la cour cantonale n'a 

pas posé de constatations qui permettraient au Tribunal fédéral d'examiner 

les autres griefs des recourants et de vider la querelle.

 Il sied ainsi de faire application de l'art. 64 al. 1 OJ, d'admettre le recours 

dans la mesure de sa recevabilité, d'annuler l'arrêt attaqué et de 

renvoyer la cause à l'autorité cantonale pour qu'elle complète ses 

constatations et statue à nouveau. 

 Il appartiendra notamment aux juges cantonaux de déterminer, le cas 

échéant, la volonté réelle et commune des parties ayant conclu l'accord du 

29 décembre 1992, sinon la volonté normative de ces dernières, de qualifier 

cette convention, d'élucider les circonstances relatives à une éventuelle 

impossibilité subséquente non fautive de prester, de contrôler, sous l'angle 

de la clause pénale (art. 162 CO), le droit du créancier aux versements 

partiels en cas de résiliation et de vérifier si la clause pénale stipulée est 

excessive (art. 163 al. 3 CO).

 Extrait de l'arrêt de la Ire Cour civile dans la cause X. et Y. contre Z. SA (recours en réforme)

 4C.296/2005 du 13 février 2006



Thème III

La réception des 

jugements

1. Les efforts des cours suprêmes

2. La doctrine

3. Les justiciables

4. Les professionnels du droit



1. Les efforts des cours 

suprêmes

 Sites Internet

 Suivi des affaires

 Opérations de vulgarisation juridique



Cour de cassation française



Etre informé du suivi de 

votre affaire



Charte de la procédure



Jurisprudence

du Tribunal fédéral suisse



Jurivoc



Site Internet de la Cour 

suprême du Canada



L’accès au droit



La doctrine

Les justiciables

Les professionnels du droit

Doctrine

Affichage 

des 

références ?

Justiciables

Des efforts 

suffisants ? 

Professionnels

Une publication 

de tous les 

arrêts ? 



CONCLUSION

Le débat continue sur le site 

internet de l’AHJUCAF 

http://www.ahjucaf.org/

http://www.ahjucaf.org/
http://www.ahjucaf.org/





